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NOTE DE TRANSMISSION 

Origine: Monsieur Georges Rebelo Pinto CHIKOTI, Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats de l'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(OEACP) 

Date de réception: 4 septembre 2023 

Destinataire: Madame Thérèse BLANCHET, secrétaire générale du Conseil de 
l'Union européenne 

Objet: Décisions et résolutions de la 116ème session du Conseil des ministres 
de l'OEACP tenue à Bruxelles, Belgique, les 19 et 20 juillet 2023 

  

Les délégations trouveront ci-joint, pour information, les décisions et résolutions adoptées lors de la 

116ème session du Conseil des ministres de l'OEACP tenue à Bruxelles, Belgique, les 19 et 20 

juillet 2023. 
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